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    Qu’est ce que l’électricité ?

Réponse : L’électricité est une forme d’énergie qui peut instantanément produire de la lumière, de la chaleur, du mouvement ainsi que véhiculer de l’information. A l’état naturel, la foudre en constitue l’une des formes les plus spectaculaires. Pour utiliser cette énergie, les hommes ont inventé de nombreux appareils pour la produire artificiellement : les piles, les génératrices (dynamo de vélo, alternateur,…).

 

Quelle est l’unité de puissance d’un courant électrique ?

Réponse : La puissance électrique se mesure en watts (W). Elle exprime la quantité d’énergie consommée chaque seconde par un appareil. C’est le produit de la tension et de l’intensité (volts x ampères) qui détermine la puissance électrique.

 

Qu’est ce qu’un kW ?

Réponse : Le kW est un multiple du watt, unité de puissance qui traduit une quantité d’énergie consommée ou produite par unité de temps. 1 watt est égal à 1 joule par seconde. Le kilowatt (kW) correspond à 1 000 watts ; le mégawatt (MW) à 1 million de watts, soit 1 000 kW ; le gigawatt (GW) à 1 milliard de watts, soit 1 000 MW et le térawatt à 1 milliard de kilowatts, soit 1 000 GW. Quant au kilowattheure (kWh), c’est l’unité de mesure d’énergie électrique. 1 kWh = 1 kW consommé pendant une heure.

 

Comment fonctionne une centrale électrique ?

Réponse : Dans la très grande majorité des cas, l’électricité est produite mécaniquement par la rotation d’un alternateur. L’alternateur est entraîné par une turbine propulsée par de la vapeur d’eau sous pression dans une centrale nucléaire ou thermique à flamme (charbon, gaz, fioul, biomasse), de l’eau dans une centrale hydraulique, des gaz de combustion dans une turbine à gaz ou bien du vent dans une éolienne. De l’électricité peut également être produite par des panneaux photovoltaïques qui convertissent l’énergie solaire en énergie électrique.

 

Comment l’électricité est-elle transportée jusqu’au client ?

Réponse : Le courant produit par les centrales électriques est acheminé grâce à un réseau de transport et de distribution. Différentes opérations sont nécessaires pour livrer l’électricité à la puissance et à la tension souhaitées. Le voyage de l’électricité commence sur les lignes de haute tension, puis elle est répartie en aval des postes de transformation pour abaisser la tension. Enfin, le réseau de distribution amène le courant sous une tension moyenne pour les industries et les grandes surfaces et alimente les transformateurs de proximité qui desservent en basse tension les commerces, les bureaux et les maisons.

 

Questions Fréquemment Posées

 
Consulter dans notre liste les questions déjà posées si la votre ne s’y trouve pas contactez-nous ici.

 

Que faut-il surveiller sur le futur chantier ?

Vous devez vous assurer que les travaux prévus n’obligeront aucune personne, aucune charge, aucune pièce, aucun échafaudage mobile, aucun élément de machinerie à s’approcher à moins de 3 mètres (10 pieds) des lignes électriques aériennes. Si vous voyez des lignes électriques sur le chantier ou à proximité, ne courez aucun risque ; appelez sans tarder Somelec qui évaluera pour vous si elles se trouvent à une distance sécuritaire de l’endroit où se feront les travaux.

Quelles lignes électriques aériennes sont vraiment dangereuses ?

Partez du principe qu’une ligne électrique est toujours dangereuse mais que plus elle est haute, plus elle l’est. En haut des poteaux électriques, au-dessus des transformateurs, courent les conducteurs à moyenne tension (de 751 à 44 000 volts). Ils ne sont pas isolés. Un contact avec ces conducteurs provoque de très graves blessures et peut entraîner des amputations ou la mort.

Si vous voyez un ouvrier rivé aux lignes électriques peut-on le toucher ?

Ne le touchez surtout pas ! Vous serez aussi électrisé. Pour une ligne à basse tension (moins de 750 volts), coupez le courant à partir de l’interrupteur principal. Pour une ligne à moyenne tension (751 à 25 000 volts), appelez Somelec. Si l’ouvrier est étendu par terre, vérifiez si des fils ou un objet sous tension le touchent. Si rien ne le touche, vous pouvez lui porter secours.
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121, Avenue Boubacar Ben Amer, BP 355 - Nouakchott,  Mauritanie 

Tel. 222 45256783

www.somelec.mr 

somelec@somelec.mr 
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